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Note d’information


Élections au Parlement européen 2009


Droit de vote des citoyens de l’Union européenne, non espagnols, résidents en Espagne.


Élaboration des listes électorales de citoyens de l’Union européenne

Les listes électorales sont composées à partir des recensements municipaux (padrón).

Toutes les personnes doivent figurer dans le recensement de la commune dans laquelle elles résident habituellement. Les personnes non inscrites doivent le faire le plus tôt possible.
Pour voter aux élections du Parlement européen en Espagne, les citoyens non espagnols de l’Union européenne doivent exprimer leur volonté d’exercer ce droit en Espagne.

Pour faciliter ces démarches, en octobre 2008, le bureau des listes électorales (Oficina del Censo Electoral) adressera un courrier aux citoyens de l’Union européenne qui figurent sur les listes de recensement municipal.

Ce courrier contiendra un formulaire de déclaration afin que l’intéressé communique son souhait de voter ou non à ces élections. Le citoyen retournera sa déclaration à la Delegación Provincial (délégation provinciale) de la Oficina del Censo Electoral (Bureau des listes électorales) de sa province ; il n’est pas nécessaire d’affranchir l’enveloppe. 

Les citoyens de l’Union européenne qui ont pu voter aux élections du Parlement européen en 2004 et sont toujours inscrits au recensement restent sur les listes électorales. Le bureau des listes électorales les informera néanmoins de ce fait et de leurs données d’inscription.

Les personnes se manifestant affirmativement ainsi que celles déjà inscrites sur les listes électorales figureront sur ces dernières et pourront exercer leur droit de vote en Espagne. Ces listes peuvent être consultées dans les mairies le sixième jour après la convocation d’élections.


Recommandations pour les citoyens de l’Union européenne

1.-
Si vous ne l’avez pas encore fait, inscrivez-vous au recensement de la commune où vous résidez habituellement. Si vous avez des doutes, informez-vous auprès de votre mairie.

2.-
Quand vous recevrez le courrier de la Oficina del Censo Electoral (bureau des listes électorales), répondez, le cas échéant, dans les plus brefs délais.

3.-
Si début novembre 2008, vous n’avez pas reçu ce courrier, veuillez vous mettre en rapport avec votre mairie ou avec la Delegación Provincial (délégation provinciale)  de la Oficina del Censo Electoral (du Bureau des listes électorales) (téléphone : 901.101.900).
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